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Schweizerisches

herausgegeben

vom

schweizerische!! Forftverein
unter der Redaktion

des

Forjîverwalters Walo n. Greyerg.

Jahrgang. ZV. September Z8A3.

Das Forst-Journal erscheint monatlich, im Durchschnitt 1 Bogen stark

in der Stámpflischen Buchdruckerei (G, Hünerwadel) in Bern, zum Preise

von 2 Fr. SV Np. neue Währung franko Schweizergcbiet. Alle Postämter
werden in den Stand gesetzt, das Journal zu diesem Preise zu liefern. '

lies

à /tt às /oreà'ers «ê,à<?s

à 6K âà ltKZZ.

Vers Is soir du vimancbe 26 duin, un certain nombre
lis membres de la société arrirês cln canton de Vaud et
des cantons voisins, se réunit à Lausanne. be temps ètait
désespérant, une pluie torrentielle n'avait cesse de tomber
pendant toute la Mirnèv, et la persistance avec laguello
les ondées se succédaient, no laissait guères esperer les
belles journées, gui nous attendaient pour los gours sui-
vsnts.

lln souper frugal, prepare au cercle de l'src, dont le
comite avait lait obligea>nmsnt ouvrir les portes à la société,
but ollert aux nouveaux arrives.

Jahrgang IV. 13
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de lendemain matin ànoukdeures, on se réunit, dans

In grande sails lie In didliotdèque cnntonsle, nu nomdrs
6e 30 forestiers environ, venus des enntons deVaud, cìe

Berne, d'^rgovie, <Ie Loleure, de?leuodâtel, de Bridourg,
de (lenève et du Département français du Doubs.

Be ^resident ouvrit In séance en lisant le discours

qui suit i

Visoours à'ouveiluik cls lîì neuvième session àe
in soeiêtè âes forestiers suisses, réunie à

I^cìusunue les 26, 27 et 28 3uili 1853.

lt/essî'eArs, très c/?ers co//èAAes e/ «>m's,

I.orsque vous avez decide l'aunèe dernière, que vous
vous réuniriez en 1853 dnns le canton de Vnud, et que
vous m'avez donorè de vos suffrages pour In présidence,
vous avez bien voulu vous en remettre n moi pour In

désignation du lieu special de In réunion, ainsi que pour
celle d'un vice-prêsident provisoire, .l'ai commence par
demander n mon collègue et ami, ìtlr. dard^, de vouloir
dien se clmrger de cotte fonction, après quoi nous avons

complète le Imrenu par la nomination des deux secrè-
tairos et d» caissier.

l'Iusieurs localités de ce canton présentaient des titres
ègaux, pour revendiquer l'lronneur de recevoir la société;
cdacnne d'elles aurait ollert de l'intèret, sous le point
de vue des excursions à faire; mais pour plusieurs d'entre

elles, l'èloignement des forêts de tout centre oû nous
aurions pu nous ètadlir, ains! que l'iiupossidilitê de réunir
dans un même projet d'excursion, plusieurs forêts intêres-
santés, mais écartées les unes des autres; ces motifs,
messieurs et cders amis, nous ont kait opter en faveur de

Lausanne, que d'autres avantages encore venaient rccom-
mander.
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L'est »ins! sur los rives de notre beau Léman que

j'ai l'bonneur, Messieurs, cbers omis et collègues, de vous

svubaiter la dien venue Is plus cordiale de Is port de vos

frères du canton de Vaud, keureux de vous posséder

parmi eux.
Le n'est pas dons une soeiètè eomme Is nôtre, com-

posèe d'Iiommes aux Avuls et aux baditudes simples, quK
l'on doit s'attendre à des discours composés avec art. Le

serait la ruine de noire société, vu cliseun doit se trouver
à son sise et pouvoir, par consequent, s'exprimer sons

fgqon, cbacun dans sa langue, cbacun suivant sa manière,

en se souvenant que l'essentiel pour nous est de cbercber
à atteindre le but que notre société poursuit, savoir:
celui de nous éclairer mutuellement en èelianAeant nos

idèes, en discutant, comme en famille, «livers points à élu-
cider, en nous communiquant réciproquement le résultat
de nos expériences eu divers lieux et en diverses cir-
constances. iVous venons tous cbercber dons nos réunions,
instruction les uns auprès des autres. 1>u moment oû la

Aêne et les prétentions à des discours composes avec
recberclie viendrabnt à se Zlisser parmi nous, notre but
serait manque.

de tenais à rappeler ces cboses, pour que cbaeun se

mette à l'sise; ^j'en donnerai le premier l'exemple dans

ce que ^e compte avoir i'bonneur de vous dire, à l'ou-
verture de cette session.

L'èeonomie forestière proprement dite est une impor-
tstion si rèeente dans notre cbère et belle patrie, qu'elle
n'a pas encore pu s'acclimater partout. Lt dans les can-
tons, oû elle s pris racine, on est loin d'avoir encore fait
tout ce qu'il kaut faire pour lui procurer un développe-
ment proportionne aux besoins de l'èpoque.

Lela tient essentiellement à la difficulté de ksire ad-
mettre par nos populations, des idèes et dos pratiques nou-
velles. Lt tant que les idèes ne sont pas lixèes sur le
véritable état des cboses, sur le rôle important assi^nè
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Aux forêts dans l'êconomie generals du pa^s, et qu'on n'a

pas les ^eux plus généralement ouverts sur les eonsê-
quences désastreuses du traitement kautik clés forêts et sur
les dangers cles déboisements inconsidérés; il est evident,
que les fréquentes mutations dans le personnel des auto-
ritês, qui tiennent à l'sssence de nos institutions politiques,
doivent apporter un rallentissement, dos kêsitations et
quelquefois même un recul dans la marcbe que doit prendre
l'êeonomie des korêts, pour arriver au point qu'elle doit
atteindre pour le plus grand bien du pa^s.

bit cependant il s'agit d'une krancbe des plus impor-
tantes do notre économie nationale, puis qu'elle est en
étroite connexion avec la ricbesse, la fertilité et même
sous quelques rapports avec l'indêpendanee du pa^'s.

Lette question a êtê abordes plus d'une kois parmi
nous; cependant il me semble qu'on est loin d'avoir tout
dit et même que lors qu'il s'agit d'une ebose de si baute

importance, il est préférable de s'exposer à quelques rv-
pétions, qu'a passer sous silence une observation utile.

Le n'est que lorsque les vérités importantes sur les

quelles s'appuie l'êeonomie forestière, auront pénétre dans
les masses, ce n'est que lorsque la gênêralitê des citoyens
aura acquis à cet égard un certain degré d'instruction,
acquis la conviction de l'importance des korêts, que nous

pourrons nous attendre à un progrès réel et soutenu.
Nais s'il ost une brancbe de l'êeonomie publique, dont

les progrès soient de leur nature lents et difficiles, c'est
bien certainement celle qui s'occupe de l'amêlioration du

système forestier. bin ellet, non seulement les résultats
no sont visibles qu'au bout d'un temps plus ou moins long;
mais la plupart des améliorations trouvent sinon une op-
position formelle, du moins une tores de résistance qui a

son origine tantôt dans des préjugés, tantôt dans l'intêrêt
personnel.

côte de la dilkicultê du progrès, les exigences aux
quelles doivent répondre les korêts vont en «'accroissant
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toujours ; les exploitations augmentent avec la population et le
luxe, les déboisements s'ellectuent sur de nouveaux points.

II est maintenant bien pou de cantons dans lesquels
Zs consommation soit couverte par la production, vans

plusieurs d'entr'eux le déficit est énorme. IVous ne devons

pas craindre de le dire et de le mesurer, autant que la
cboss est en notre pouvoir; car ce n'est qu'en sondant
le mal, en divulguant le veritable état des cboses, ainsi

que les dangers auquel il nous expose, que l'on pourra
convaincre les populations qu'il est urgent de mettre la
main à l'oeuvre, pour arrêter le mal et i porter remède.

Vous aves lu, Messieurs, l'intêresssnt travail de Non-
sieur Narcband, alors inspecteur en cbek dos forêts du

canton de Lerne, sur la balance entre la consommation

et la production forestière dans son canton. ^ supposer
même que ce dêlicit effrayant de 156666 moules par an,
puisse être diminue, on kaisant entrer en ligne de compte
les produits des expurgades qui ont ètè passes sous silence,
le bois provenant des exploitations rurales et d'un grand
nombre de petits bouquets de bois disséminés sur divers

points de la surface du pa^s; le dêlicit restera toujours
effrayant, surtout si l'on considère que le remède est d'un
ellet lent et que les moyens de venir au secours du de-
jicit, obtenus jusqu'ici bors de l'enceinte des korôts, ton-
dent à s'affaiblir en raison de l'extension de l'agriculturo;
car la disparition graduelle des bouquets de bois, des

arbres isoles et des baies, est un fait avère dans tout pa^s,
oà la culture des ebamps et des prairies va on augmentant.

d'aurais vivement desire vous présenter pour le canton
de Vaud, un travail analogue à celui qu'a entrepris Non-
sieur Narcband, pour le canton de Lerne. Les matériaux
et le temps nécessaire pour les réunir m'ont fait défaut;
j'essaierai cependant, Messieurs, en attendant des données

plus complètes, de vous présenter un aperçu là-dessus.
de prendrai mon point de depart dans l'êbauobe de

statistique forestière du canton, que je rédigeai l'annee
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dernière et que le journal forestier s recueilli dans su

quatrième livraison de 1852.

f,es forêls couvrent dans le canton de Vaud une sur-
kace de poses '"') 111862 et se subdivisent eomins suit:

?orêts cantonales 16263 poses, 118 toises.
?orêts des communes 68816 „ — „
?orêts dos particuliers et

des sociétés 26782 ^ 282

Lnsemble: 111362 poses, — toises.
Im produit soutenu que ces forêts peuvent livrer duns

leur état actuel est approximativement le suivant:
forêts ds l'êtat.'

poses, raises. m. norm. ")
3666 — environ, situées en plaine, ou sur de

basses collines; produit total par
pose et en moyenne, à raison de

166 pieds cubes 3666
5266 — au kisoud, sur la croupe élevée et

aride du dura; prod, par pose
27 pieds cubes au plus 1466

2666 — les plus élevées do l'arrondisse-
mont d'^iZIe, korèt des alpes, à

46 pieds cubes 866
5463 118 korêts situées sur les divers lianes

dos montagnes, jusqu'au pied de

celle-ci, tanl dans le dura que
dans les alpes, à 166 pieds cubes

par pose 5463

16263 118 estimées devoir produire 11263

*) t.a pose contient Z0W0 pieds carres. I.g pieds a trois
décimètres.

?ious entendons par l'sxpression «un moule normal« une
mesure ideale de cent pied cubes; nous Rappliquons indistincte-
ment aux assortiments de bois de toute nature, ainsi aux plantes
surpied, bois de construction et de service, bois de ebauttaze,
tant moules que taqots.
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z>0863. I'oises. U- norm.

d'autre part: 11263

6881k — lie forêts communales, dont la pro-
cluction évaluée pour les dikke-

rentes catégories dont elles se

composent à 66, 76, 75, 86 pielis
cubes par pose en moyenne, clon-

nent une prolluction totale (le 56952

26782 382 (le korêts appartenant à îles parti-
culiers, ou à «les sociétés. b,eur

étendue, et encore plus leur pro-
vision va, en gênerai, en climi-
nuant, tant par suite «le mauvaise

aclministration, que par suite «les

spéculations clont elles sont l'objet.
ìbeur produit ino^en ne saurait,
suivant moi, être porté au-delà
de 76 pieds cubes par pose, soit
en tout à 18747

111862 — 86962

^insi donc nos 111862 poses de forêts produisent ap-
proximativsment 86962 moules normaux, soit au taux de

86 pieds cubes pour la valeur moyenne d'un moule usuel
161127 moules usuels, ou légaux.

?our parvenir à évaluer la consommation d'une ma-
nière un peu exacte, il faudrait être en possession de

documents que je n'ai pu réunir. Voici néanmoins com-
ment je cbercbe à l'êtablir.

IZt d'abord je rappelle que la consommation est torte
dans le canton de Vaud; d'une part l'apretê du climat de

ses parties montagneuses telles que le pa^s «l'lZnbaut, les
Vallées des Ormonts, 8t. Lergues, la Vallès de doux et
8t. llroix, obligent leurs babitants à cbauller leurs maisons

pendant 7 à 8 mois de l'annee; d'autrepart l'augmentstion
de la population et du luxe s beaucoup accru la consom-
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mation. On construit beaucoup dans tout lo canton et
cbaque maison neuvo reçoit clos moyens de cliaussgAe plus
multiplies quo cela n'ètait Is cas autrekois. De sorts qus
si je dois évaluer lu consommation moyenne d'une kamills

par un, en ^ comprenant los dois cls cbaullaAk, de con-
struction st cls service, je crois être très modère et rester
plutôt au-dessous de lu rèulitè que l'exa^èrer, eu l'èva-
lusnt à trois moules usuels pur un.

Lour 46600 Ismillos dont se compose
approximativement la gründe famille vsudoiso,
cels lerait une oonsommulion de 126666 inouï.

De clnllre de l'exportation est dillicile
à ètudlir. On ne contrôle d'une munièrs

exscte, que ce qui pusse à l'ètranAer. D'ex-
xortution duns les contons voisins n'est l'objet
que d'une lèAère surveillance. AlalZrè le con-
irôls exerce pur la Oonlèdèrution sur los

dois qui passent la frontière, il serait assex

diklicile de les évaluer on moules, car une

grande partie d'entreux sort après avoir sudi
dans le pa^s, uns préparation plus ou moins

complète.

D'après un tableau d'exportation lait il
^ s pins de vin^t ans, sur des données qui
n'etsient pas complètes, l'oxportation kut èva-
luèe à près de 6666 moules. Dès lors elle
a plus que doudlè. de crois rester au-dessous
do la réalité, en dévaluant maintenant à 15666 ^

Da consommation de divers établissements
et usines, tels que les salines de Lex, les

lorZes de Vaborbes, les usines de Domain-

motier, de Dassara? et autres, les lours à

«baux, un bon nombre de distilleries, plusieurs
brasseries, un Krand nombre de korZes, de

'Iransporte ci-après: 135666mouD
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Vransportè cle oi-clevant: 135666moul.

fours publies, les desoins cles alpages en bois

4e construction et 60 cbaullage, eeux clu

vignoble pour eebalas, tonneaux et pressoirs,
uns partie à bois qu'emploient les bateaux

à vapeur, les besoins 6e la navigation sur
nos laos, le eombustible emploi« par les

étrangers clomieiliès clans le pa^s et non

compris clans le clênombrement cle la popu-
lation, le cbaullage clés écoles, celui cle

plusieurs temples, celui cles cliverses aämi-
nistrations publiques etc. etc. absorbent une

quantité cle bois clillicile à apprécier, mais

qui s'élève bien sûrement aussi à 15666 „
Ln sorte que la consommation est au

moins cle 156606moul.
Uais comme nous avons estime la pro-

cluction annuelle à 161127

Do clèlìeit annuel serait ainsi «le 48873 inouï.

'boutotois ce n'est ceponclant pas a ce cbillro énorme

que s'elèvent nos anticipations. Diverses circonstances
concourront à les rècluire: ainsi l'importation cles bois qui
a lieu clés les cantons cle Vribourg et «lu Valais, celle
cl'uno certaine quantité cle bouille cl'origine kranyaise,
ainsi le procluit cles bouillères et cles tourbières qui existent
clans le canton, ainsi encore le procluit cles bouquets cle

bois et cles arbres isoles qui croissent sur les pâturages
et sur les etivages, ainsi le procluit cles bois àivers que
l'on coupe cbaque annes sur la surface clu terrain con-
sacre à l'agrioulturs proprement clite.

Da quantité cle dois qui clècoule 6e cette clernière

source est plus consiclèrable qu'on no le croit commune-
ment, preuve on soit une expérience que nous venons cle

kaire mon ills et moi, clans le but cle clèterminer approxi-
mativement le procluit en dois clu vignoble.
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Mus avons fait eboix pour okis d'une vi^ne qui ren-

kermât une proportion convenable de eeps de «livers a^es;
les sarments provenant de la taille ont ête réunis aveo
soin et lies en faZots.

6site viZne niesure 541 toises carrées et s fourni
63 faZots cle grosseur ordinaire, pesant ensemlile 1456
livres. be poids 4'un fa^ot s'est ainsi ìrouvê en moyenne,
cle 21,32 livres. 6inq fagots pris au bayard parini les

outres et pesant 161 livres, ont déplacé un volume d'eau
de 54 pots «le 56 pouces cubes cbaque, soit ensemble

2,7 pieds cubes, be volume mo^en 4'un fggot 4o sarment
s'est ìrouvê ainsi 4o 6,54 pied cube et le poids 4u pied
cube, 4e 37,4 livres, bes 14'/z quintaux 4o sarments
ei dessus font d'après cels un volume 4e 38,77 pieds cukes.

Uais cainnie cette quantité provient 4e 541 toises

carrées, une pose (soit 566 toises) ne donne que 35,82,
soit pour summe ron4e, 35 pie4s cubes.

bo canton 4e Vaud a, d'après un état fourni par Ur.
le commissaire general, un vignoble de 12462 poses;
cbacune 4e celles-ci supposée fournir étalement 35 pieds
cubes de sarments, le vignoble entier en kournit 434676,
soit 4346 moules normaux. II faut ajouter à cela lo pro-
duit approximatif dos soucbes arracbêes en renouvellant
les vignes.

Lspacês en moyenne à 24 pouces les uns des autres
on trouve 8566 ceps sur une pose.

bne faible partie du vignoble se renouvelle par pro-
vignuresz au kur et à mesure qu'un cep vient à manquer
on le remplace en couebant un cep voisin. Mus passe-
rons sous silence le bois qu'on retire de cette manière
de cultiver la vigne, il rentre très à la longue et par
ksibles quantités à la kois. 6n abondonne du reste petit
à petit la culture de la vigne par provlgnures; on ne
trouve plus qu'un petit nombre de vignes traitées de la
sorte. Supposons cependant qu'il s'en trouve encore un
inilier de poses. II resterait ainsi 11466 poses de vignes
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qui se renouvellent en les arracbant. Dlles contiennent
environ 97 millions de ceps.

Da durèe cl'une vigne varie avec le sol et l'exposition.
7'elle vigne située en sol loger ne «luro guères que 15 ans,
telle autre en terre forte parvient à quatre-vingts ans.
lkntro ces extrêmes il est (liklicile äs déterminer une

moyenne; eependant nous ne croyons pas nous éloigner
trop de la réalité, eu admettant trente s trente-cinq ans.
Admettons trente-trois ans; on arraelierait alors annuelle-
ment la 33me partie des ceps, qui jetterait dans la provi-
sion de bois de obaullage disponible 2,959999 souclies de

vÎAne.
lXous avons détermine par immersion dans l'eau !e

volume d'un certain nombre de souclies do vigne de gros-
seur moyenne. D'après le résultat obtenu, cent soucbes

ont un volume de 4 pieds cubes et pèsent 178 livres, 25
soucbes équivalent ainsi en moyenne à 1 pied cube dont
le poids ost do 44dz livres; 2,959999 soucbes ont un vo-
luine de 118909 pieds cubes

soit 1189 moules normaux. Doutant ceux ci aux
4349 inouïes normaux provenant des sarments,

nous avons 5529 moules normaux pour le produit en bois
du vignoble.

Nais nous nous sommes assex longtemps arrêtes dans

les vignes; ne perdons pas l'objet principal de vue. ?ious

avons encore à ajouter aux moyens de couvrir le dèlioit,
le produit dos baies et des arbres fruitiers, celui des

arbres exploités par èmondes, celui des arbres qu'on abat
cà et là isolément. (In trouve ainsi dans ('agriculture un

mo^en plus important qu'on ne le présume, de venir au

secours des forêts, ll no s'agit que do le régulariser et
d'adopter quelques principes fixes, pour améliorer une
brandie de production qui est encore kort peu develop-
pèe. 8i le temps et l'abondanco des matières le permet-
tent, îtlossieurs, j'aurai l'bonneur de vous exposer quel-
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ques vues à cet è^ard, en les appuient des résultats ob-
tenus dans uns propriété que ^administre depuis plus à
trente ans.

vomme circonstance auxiliaire pour lu reduction du

déficit, on peut remarquer en même temps dans tout lo

pays, une tendance à diminuer l'cmploi abusif des dois
de construction et de ebaulfgAe. dependant il n'en est
pas moins vrai que la population s'sceroit et que plusieurs
des moyens ci-dessus de couvrir le déficit, ne présentent
pas lo caractère d'une longue durèe. ^insi nos bouillèros
et la plupart de nos tourbières, ainsi la source de l'im-
portation, ainsi le produit des bouquets de bois, celui des

arbres èpars et dos lisières que l'on trouve sur les patu-
raZos et sur les ètiva^ss. dette dernière ressource dimi-
nue visiblement, car on y prend toujours, tandis que la
reproduction est tort lente et souvent presque nulle.

Rappelons encore ce que nous avons dit en passant sur
ì'ètat de la grande majorité des bois des particuliers, en

général mal administrée et dont détendue tend à dvcroitre
d'annèe en annèe; nous pourrons conclure de tout cela

que les korêts du canton de Vaud sont exploitées au delà
de ce qu'elles produisent dans leur état actuel, et que si

le deficit a ètè diminué jusqu'ici, graces à diverses res-
sources, la permanence de celles ci n'est rien moin qu'as-
surèe. dartant de là, si l'on embrasse un espace de

temps qui n'est pas kort lonA, on a en perspective la di-
minution de nos ressources en bois, si l'on n'apporte pas

avec énergie, connaissance de cause et persévérance, un
remède efficace pour la combattre.

Voila donc, Messieurs et cbers collègues, deux de

nos cantons, au nombre de ceux auxquels l'opinion publi-
que donne le plus de riebesse forestière; au nombre de

ceux auxquels on attribue aussi d'avoir kait le plus de

progrès pour leur administration forestière, et dans les

quels cependant le déficit est constaté, vans l'un il est

énorme, dans l'autre quoique moins effrayant, il tond à
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s'accritre. Lt Me sera-co, si nous tournons les ^eux
sur MelMss cantons voisins, surtribourg, sur le Valais,

par exemple?
Hue sera oe surtout, si mesurant la portée du «le-

boisement, su clelà clu résultat procdsin gu'il exeree sur
toutes les cdoses de Is vie, oà le bois est «le premiers
nécessite, nous nous élevons aux considérations «l'un ordre
supérieur Mi ont lait l'olMt clu travail éminemment re-
marquable tlo Nonsieur l'inspeeteur gênerai Nsrckand?

l^ous ne reconnaîtrons c^ue trop, s «puel point le mal
s'est «IHà étendu. vans oe osnton aussi nous pourrons
signaler l'augmentation des dègats occasionnés par les
eaux à la suite «les déboisements inconsidérés dans plu-
sieurs des korêt^ communales et particulières de nos alpes:
dans les bassins do l'Laulroide, de la llrando Lau, de la
ilr^onno et de l'^venyon. La plupart des cantons peu-
vent signaler dos laits semblables. La plupart d'entr'eux
peuvent signaler des dégradations dans leurs korêts, suite
de traitements lautils, d'ignorance, ou d'abus divers.

lVous ne saurions trop nous occuper à dévoiler l'ètat
reel des cboses. II laut pour cela les examiner en detail,
réunir les laits, traiter la partie distoriczue, étudier nos
diverses législations lorestières. L'est un suM vaste et
dors de la portée d'un seul bomme. le me bornerai,
Messieurs, à appeler votre attention sur l'utilitè d'un pareil
travail, dont, du reste, les recderedos statistiMes Mi
ont ètè entreprises, peuvent être envisagées comme le
commencement. Hu'il me soit permis d'exprimer le vcou
«pue ce travail soit poussé avec persévérance et activité.
Ln attendant, plusieurs points sont sullisamsnt établis pour
Me nous puissions les discuter dès à présent, d'aborderai
une couple d'entr'eux et s'il m'arrive de kaire resortir les
lautes <pii ont ètè commises do divers côtes, je n'ai
d'autre but Me de signaler MelMes un des écueils M'il
laut ècriter à l'avenir.

tendant longtemps les lorêts ont ètè envisagées comme
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source intarisable dans laquelle il n'^ avait qu'à puiser.
On se laissait aller avec d'autant plus de pencbant à ì'in-
curie, que cela lésait Is compte lie tous ceux qui étaient
en possession d'abus, et le nombre en êtait grand.

Delà les difficultés qu'ont éprouvé les gouvernements
lorsque éclairés sur Is question, ils ont voulu prendre
des mesures conservatrices. l.oin de se relmter, plusieurs
d'entr'eux ont persevere duns leur sollicitude et ont obtenu
des reformes et des améliorations qu'on ne peut mesurer
dons toute leur portes, qu'autant qu'on se reporte eu

temps oû elles lurent commencées.
Nais lorsqu'il s'est agi plus particulièrement des lorêts

communales, l'attaobement aux simiens usages et l'idêe
erronnêe et généralement répandue, que l'etat en s'inge-
rant dans leur administration intérieure, attaque les droits
et les prerogatives des communes, ont suscite à peu près
partout uns repulsion plus vu inoins forte contre la plu-
part des améliorations réclamées.

On ne se rappelait pas asse?, que le devoir de l'au-
toritê supérieure est de sauvegarder les droits des gêne-
rations futures et les intérêts généraux du pa^s, et que
la génération actuelle, loin d'avoir la libre disposition des

propriétés communales, n'en a que ì'usutruit, à cbargs
même de pourvoir aux ameliorations qui tendent à en
élever le produit au maximum et à 1'^ maintenir lorsqu'on
l'sura atteint. On ne se rendait en gênerai pas un compte
plus exact du rôle assigne aux forêts dans l'êconomie
gênêrsle du pa^s, sur la fertilité et la salubrité duquel
elles exercent une puissante influence.

On aurait peut être pü répandre plus rapidement ces

vérités; les populations auraient ainsi êtê conduites à se

livrer avec plus de xèle et de conviction aux améliora-
tions qu'on leur demandait.

^u nombre et au premier rang des moyens de per»
suasion les plus efficaces, etait sans contredit l'exemplv.
Lt ici c'était le rôle qu'on aurait dû ksire jouer beaucoup
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plutôt Jux forêts cle l'êtat clans los cantons qui en posse-
clent. Cbacuno cì'elles aurait ciû, en toutes cboses, clovenir

uno korêt moclèle, 6onnoe en exemple à toute la contrés
environnante.

Coin cle là, los korêts cls cotte classe n'ont ètè pen-
«lant kort longtemps pas mieux traitées que les autres. II
s'est passe cle longues années, avant que l'on ait reconnu
que le personnel attscbè à l'aclministralion clés forêts eut
I>esoin cl'êtucles spéciales et cl'uns certaine experience,
pour le guicler clans ses travaux, àssi que cl'essais

manques t)ue cle frais faits inutilement et sans autre rê-
sultal que celui cle kaire naitre cles préventions nouvelles!
(luelles clêfectuositês clans le traitement cles korêts! i)ue!
clêsorclro clans leur exploitation! t)ue!lo insuffisance clans

leur repeuplement!
8i l'on remarquait cà et là quelques essais beureux

cls sylviculture, c'était une bonorable exception. (In en

rencontre quelques exemples clans les forêts cle ciiverses
classes. ìVous pourrons ainsi, lllessieurs, vous faire voir
clans notre excursion «les cultures clont la plus ancienne
remonte à tantôt 80 ans et qui sont un témoignage 6e la
sollicitucle cle l'aclministration communale cle Lausanne clés

ces temps anciens.
(tuant à un traitement cles forêts, base sur le principe

«l'un procluit soutenu, rien cle satisfaisant no kut peuclant
kort longtemps entrepris clans la plupart cles cantons et
ainsi pas clavantage «lans le canton «le Vsucl.

Ce no kut guères que vers la fin clu siècle clernier

que l'altention gênèrale sur ces matières se réveilla; la
«liminution cles approvisionnements, l'insulkisance «les re-
peuplements, le renckêrissoment cles bois cle toute espèce

^ a concluit; cepenclant le sentiment cle la nécessite cles

reformes est loin cle s'être accru jusqu'à ce jour clans une
progression égaie à celle cle leur urgence.

Ca msrciio cles clioses «le cette nature est nécessaire-
«uenl lente, elle le kut cl'autant plus que le nombre cles
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personnes qui par leur état, ou leurs études, auraient pu
répandre des idees saines sur toute cette partie, ètait
alors très restreint. II kaut aussi avouer que plusieurs de

eeux auxquels ètait confiée l'administrstion cles korêts s'^
prirent mal; les uns avee trop cle laisser aller favorisèrent
clivers alms; les autres malgré les meilleures intentions,
augmentèrent la répulsion cles communes, contre l'inter-
venìion cle l'autoritè clans l'administration de leurs forêts.
Le que ^e rappellc ici a ètè uns cles causes à retarcì
clans plus d'une localité. Ln signalant ce fait rappelons
nous dien, que l'acloption et la réussite cles operations
d'amélioration proposées par le forestier, clèpenclent, in-
dèpendamment clc ses connaissances et cle son experience,
puissamment cle sa manière cle s'^ prenclre, envers les
Irommes avec lesquels ses allsires le mettent on contact.
8on caractère exerce ici une grande influence et peut lui
frayer une voie qui lui facilite sa tâclie, tout comme il peut
aussi en augmenter los cliflicultès.

Le n'est guères que clepuis une quarantaine cl'annèes,

que le besoin cle soumettre les forêts à un traitement
mieux entenclu s'ètant plus généralement kait ^our, lit
entrevoir la nouvelle carrière qui s'ouvrait pour plusieurs.
Ln nombre plus considerable cle jeunes gens se voua à

l'ètucle cle l'economie forestière.
Lès lors on a pu penser clans plusieurs cantons à une

meilleure et plus complets application des règles cle la
science. Lepenclant clans plus cl'un endroit on n'a peut
être pas marcbè d'un pas aussi assuré vers un progrès
réel, que cela aurait pu être le cas. No pourrait on pas
en trouver une des raisons dans l'aclmission trop facile,
et sans garanties suffisantes, de ceux qui se présentaient
pour postuler des emplois forestiers? vos études spéciales

trop abrogées, des connaissances préliminaires insuffisantes,
et surtout le clèkaut d'expérience, ont sûrement contribue
à produire ce résultat, b'inconvènient évident de !s cbose
üt adopter peu à peu le système des examens, dans la
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plupart des cantons, oû il existait uns administration dos

forêts.
(lependant on n'a pas encore kait tout eo que l'on

doit ksiro pour «'assurer des connaissances et (le la ca-
paeite clos candidats. Dans quelques cantons même, on
ne kait pas encore d'examens; dans d'autres ces épreuves
sont beaucoup trop faciles à surmonter.

8ans vouloir donner le canton de Vaud pour exemple,
nous croyons cependant que i'autorltê supérieure s suivi
une lionne marcbe, lorsqu'elle a décide que si les exa-
mens tels qu'ils étalent prescrits par un premier règlement
sur la matière, pouvaient sullire pour le commencement,
il devenait nécessaire au liout d'un certain temps, de taire
un pas de plus en avant, en les rendant d'une plus grande
difficulté et surtout en les organisant de telle sorte, que
les brnncbes accessoires ne pussent exercer une influence

égaie dans l'obtention d'un acte de capacité, à celle des
brancbes les plus essentielles. Lelles-ci devaient ressortir
autant que possilde dans leur degré d'importance réelle,-
et on même temps un candidat doue de connaissances pra-
tiques, mais qui no seraient pas appuyées sur des con-
naissances tbêoriques, ou scientifiques suffisantes, no de-
vait pas pouvoir être admis, (les considerations nous ont
amend à adopter un double degré dans le modo d'assig-
nation dos succès et nous nous trouvons bien de es
système.

Oueiquos personnes ont pu craindre d'abord que eetts
plus grande difficulté n'èloignât ìes candidats; mais tout
le contraire s eu lieu et en eilet, plus un examen est

difficile, plus aussi est i! bonorabio d'^ réussir.
?Ius de diflicuitês dans i'examen avait encore un

double avan'ago. tZsîui d'abord do discréditer l'opinion
qui n'ài! que t.op rêpzuà, v'o-it qu'ap.ès avoir èeb.ouo

dans plusieurs branebes d'études, un Mine bomme con-
servait tougours comme pis-aller la partie des forêts; ceiui
ensuite de nous amener des jeunes bommos qui avaient

14
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décidément Is goût (Is Is ebose et de repousser esux qui
n'entraient là, que pour se procurer une occupation quel-
conque.

?Ius de difficultés duns ì'examen devait surtout avoir
l'avautage de nous procurer des bainmes à la bauteur de

leur tâcbe et capables de rendre de bons services à leur
pa^s. 8i pour devenir tel, un forestier doit non seule-
ment être instruit et avoir de l'expèrience; cette vérité
est, si possible, encore plus grande on Luisse que dans

bien d'autres pa^s.
Iba coufiguration variée de sa surface, amène pour

ainsi dire à cbaque pas des cbangements dans l'altitude,
l'exposition, la nature du sol et ses qualités pour la vê-
Zetation. Lelles-ci varient comme dans lout pa^s de

moutagus, tant sous les rapports géologiques que sous

celui des principes constituants des terrains, de leur pro-
fondeur, de leur degré d'bumidite etc. fouies ces divcr-
sites nécessitent une déviation des règles générales pour
le traitement des forêts et exercent ainsi la sagacité du

forestier, à un bien plus baut degré, que dans une contrée
uniforme sou» tous les rapports. ìVullepart d'avantage que
dans les pa^s de montagne, l'etude de la nature est-elle
u» auxiliaire indispensable pour le forestier désireux d'bo-
uorer son pa^s par se» services, ba pratique est une
cbose indispensable, lielle et utile; mais elle est loin
d'être suffisante pour uns contrée dont les circonstances
locales varient à cbaque pas. ^menes dans nos contrées

un praticien fort babils, mais dépourvu de connaissances

scientifiques, prenesl-Ie par exemple dans les immenses

plaines sablonneuses du ìVord de ì'^llemagne, vu toute
sa vie il se sera distingué dans l'art de traiter îes uni-
formes forêts de pin de la contrée, piace^Ie dans l'tlker-
land bernois, ou seulement dans la Vallès de doux. Ocelle
ldêe vous faites vous de i'embarras ou il se trouvera et
du résultat de ses travaux?

ll n'est point encore suffisant que le candidat forestier
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ait prouve su mv^en d'examens difficiles qu'il possède les
connaissances exilées pur un règlement Kien lait. II n'a

pas encore prouve par là «on aptitude à trailer les allsires,
à s'entendre avec les bommes. 8ous ee rapport il a pour
l'ordinaire peu d'expérience; le peu qu'il en a acquis clans

la courte pratique qui a suivi ses études laites ordinaire-
ment en pavs étranger, ne l'a pas initie à notre or^ani-
sation, à nos tonnes, /Vussi n'est il pas étonnant de voir
les débutants éprouver quelque peine à inspirer de la
confiance à leurs administras; il en résulte toujours îles

inconvénients, dos retards, quelquefois des reculs, et il
faut éviter cola, tin ^ parviendra «le deux manières, ou
bien en exigeant des candidats, ainsi que cela se prsti-
que ailleurs, qu'ils fassent un sts^e pour le moins d'un

an, auprès d'un emploie du service ordinaire, alin de

s'initier dans la marcbe des all'aires; ou mieux encore,
mais la cbose est plus difficile, en exigeant qu'avant que
de pouvoir remplir un emploi de l'êtat, ils aient êtê cbar-
Fes pendant un an su moins d'une administration de forêts
communales, ou particulières d'une certaine étendue,

line cbaree pareille ne saurait êlre imposée aux can-
duisis forestiers sans compensation, b'etat après avoir
pris toutes ses garanties, en exigeant un examen sèvère,
un stage de quelque durêe, ou un exercice de fonctions
du même ressort; doit au moins leur garantir de l'emploi,
soit par des commissions temporaires, soit en leur con-
servant les fonctions permanentes qui leur auront è!e con-
fiées, pour aussi longtemps qu'ils les rempliront d'une
manière satisfaisante.

be système des réélections périodiques, tel qu'il est
admis dans quelques cantons a beau être d'accord avec
leur organisation politique, il n'en est pas moins dèplo-
radle sous le point de vue forestier, qui est le seul qui
nous occupe ici.

bin elket, des opérations de longue durèe qui exilent
unite de vue et persévérance dans les ellorts, ne sauraient
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réussir su même degré du perfection, si leur exécution
est remise à des emploies qui ebangent fréquemment et
dont le point de vue est ordinairement different.

Ranti du pouvoir de révocation d'un employé contre
lequel il existerait des motifs de mécontentement, le

gouvernement a en mains tout ce qui lui est Necessaire

pour assurer la marclnz progressive des améliorations et

pour prévenir tout allanguissomont dans le service. lbe

système des réélections périodiques n'atteint pas mieux

ee but et offre de graves inconvêniens.

^.près avoir orêè «les employés convenablement prè-
parés et capables de remplir leurs fonctions d'une manière

eclairèe, active et persévérante, il faut encore pour ob-
tenir un résultat favorable, que tous ensemble s'eil'orcent
d'obtenir la réussite des améliorations, aussi promptement
que la nature des cboses le comporte, b'êtat des forets
et le revenu qu'elles livrent s'en ressentira d'une manière

avantageuse et l'on facilitera par l'exsmple, ì'adoption des

améliorations, plus que no le feront tous les règlements
st tous les raisonnements possibles.

Raus remarquons effectivement que l'exemple donne

par les forêts de l'êtat et par quelques communes qui ont
spontanément pris les devants, ainsi que par quelques

particuliers, a produit d'beureux effets sur plus d'un point
de ee eanton. O'est un encouragement et encore ici l'au-
toritê cbercbe-t-elle à stimuler les communes, soit on se

ebargeant do la moitié des frais d'amènageinent do leurs

forêts, soit en leur faisant dbîribuer en partie gratuite-
ment des semonces et des plants de diverses essences,

pour leurs repeuplements. î)'annèe en annêe les deman-
des se succèdent; on prend u» intérêt plus gênerai à

la sylviculture; c'est d«qà un progrès, et il serait à dè-
sirer que nous en àsîeus tous là; -nais il cn reste bien
d'autres à faire pour arriver au point que nous avons on

vue: oeiui de bausser le produit do nos forêts s oo que

comportent les circonstances locales.
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Le sont sur tout les forêts communales, pour les

quelles il ^ u beaucoup à luire et pour les lpielles lu

législation est clècicièment en arrière clans lu plupart clés

cantons.
fartant cle l'iclèe parfaitement juste, que l'ètat seul

est en mesure cle protéger les intérêts clos générations
futures, et cle veiller en ineme temps aux intérêts gène-
raux clu ps^s, la législation clevrait aceorcler aux Louver-
nements un pouvoir plus êtenciu sur I'aäminislration clos

biens clés communes et tout spèeial'ement sur celle cle

leurs forêts. bille clevrait leur fournir les moyens cle

renclre leur action vraiment efficace, à premier rang
cle ceux-ci il kaut placer un clegrê suffisant cl'inlluence sur
le elioix et la nomination clés agents forestiers cominu-
naux, afin cle pronclre à l'êgarcl cle ceux-ci cles garanties
cle capacité, tout en leur accorclant par compensation cles

garanties cle stabilité. Le n'est qu'alors cpi'on pourra voir
cesser le clêsorclre, l'Iièsitation et les pernicieux cbange-
ments clans le mocle cle traitement cles korêts; tout autant
6e cbosos qui concourent a aggraver leur état.

Le n'est qu'alors qu'on pourra attenclre un ellet vrai-
ment avantageux cle l'amènagement cles forêts communa-
les et que l'exêcution clos projets cl'amêliorstion pourra
avoir lieu avec le moins cle frais et le plus cle cbanoe cle

réussite.
K'est pas forestier qui veut, on n'en prencl pas los

qualités par le kait qu'on en porte le titre. Let état,
comme tous les autres, nécessite clesetuclos, un appren-
tissage.

fenclant beaucoup trop longtemps le peu cl'experionco
acîquise par les employés communaux l'a êtê aux clèpencls
cle Is cboso publique; un bon nombre cl'entr'eux n'en a

même Damais acquis, ne s'etant jamais clèpartis cle la
vieille routine. Les communes les plus éclairées seules
et en même temps propriétaires cles massifs IeS plus èten-
clus, ont remis l'aclministration cle leurs korêts, à cles
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forestiers ollrant les Agrantiss de capacité desirables. Il
kaut cberober le mo^en qu'il en soit cìe même peu à pou
pour toutes les communes.

On se récriera sur les frais, parce qu'on les esleuls
mal. On ne verra d'abord qu'un traitement plus élevs
alloue aux fonctionnaires; mais pour établir le calcul
ìi'une manière exacte il laut se placer à un point de vue
diffèrent et comparer les résultats de l'êtat de cboses

actuel et celui qu'il conviendrait d'introduire.
Oans l'êtat actuel «les cboses on a à la vérité «les

emploies qui content pou; mais la dépense qu'ils occasi-
onnont est énorme, si l'on porte en compte celle qui
résulte cle leur inexpérience; ainsi, par exemple, la perte
que l'on kait en procédant «l'une manière fautive aux ex-
ploitations, qui vont très souvent à l'encontre à repeuple-
ment; celle qui résulte du retarcì «lu repeuplement; celle

qu'entraîne l'apanvrissement «lu sol dénude pendant un
temps souvent kort lon^; celle qu'entrains l'obliAgtion «le

revenir à plusieurs reprises a «les ameliorations, qui auraient

pu roussir tout d'abord, si elle eussent ete laites en temps
opportun et «l'une manière convenable.

D'autre part en confiant l'sdministralion «les korêìs

communales à Kens entenclus, asse? rétribues pour pou-
voir ^ mettre tout le temps nécessaire, sans «loutv il ^a
plus d'ardent débourse; mais cette plus korle «lêpsnse est

couverte bien «les fois, par le proZrès rapide que kait le

traitement des korêìs, par l'auZmentation d'accroissement,
ou de production qui en résulte, par la réussite plus

prompte et plus entière de toutes les ainêliorations entre-
prises, et par l'au^mentation de valeur du tonds capital
qui résulte de tout cela.

On ne saurait se refuser s l'êvidenee de ce qui prs-
cède; c'est un devoir pour cbacun de nous, de cbereber
à répandre ces vérités, à les populariser, à combattre
les prêquAês opposes.

On objectera encore, que les communes no sauraient
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renier à loi point leur individualité, lour liberté <lo con-
duire lours alkaires oommo olios l'entendent. ^ cols ou
pout répondre victorieusement on démontrant quo l'action
plus complète du gouvernement n'a lieu que pour leur
aider à atteindre un but tout à leur prolìt ot qu'elles n'ont
pas Is possibility d'atteindre, si elles restent livrées à

leurs propres ressources; que le gouvernement n le devoïc

d'étendre su sollioituclo Musques là; que son notion devient
nécessaire pour aider à rétablir oe que l'inourie de nos
devanciers a détruit; hue oe n'est qu'avec le concours do

toutes nos lorces, que nous pouvons espérer de ramener
nos korêts à un état prospère; que loin d'induire les com-
inunes en dépenses, le gouvernement leur prête le seul
concours efficace pour réparer le mal et élever la pro-
duction et par conséquent la rente d'une partie importante
de la ricbesse nationale; qu'ainsi il leur aidera à aug-
mentor leur revenu, ce dont toutes ont le plus grand
besoin.

be résultat final est tout à l'avsntage des communes,
on no saurait trop le repèter. D'ailleurs il kaut bien ob-
server qu'il est aise de réduire les frais à une ajuste me-
sure, en réunissant plusieurs communes voisines sous
l'administration forestière d'un même emploie, àcuns
d'elles n'aurait un grand sacrifice à faire et cependant le
garde general, ou comme il conviendra do l'sppelsr,
pourra réunir un traitement convenable et consacrer tout
son temps au soin dos forêts qui lui seront confiées, be
produit île celles-ci ne tardera pas à s'élever d'une ma-
nière sensible et cot état de cboses admis pour tout le

pa^s, son ellet procbain sera l'augmentation de la pros-
pêrito generate et la diminution graduelle du déficit qui
nous inquiète au^ourd'bui.

8i l'on demeure dans le statu quo, en fermant les ^eux
pour ne pas voir l'ètat réel des cboses, si l'on renvoie
indéfiniment l'adoption du seul mo^en d'éloigner le danger;
on peut être assure que le mal augmentera avec une
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rapidité progressive, alors mémo que la consommation se
maintiendrait invariablement au même niveau. ^Vlors les
effets funestes du déboisement se feront sentir de plus en

plus dans nos belles contrées, l'apauvrissement de cer-
taines parties du pa^s s'accroitrg avec l'augmentation de

l'apretè du climat, avec la diminution de la fertilité et

parlant avec la diminution des moyens de subsistance.
bit si au lieu de s'arrêter à ce qu'elle est d«M, la

consommation des bois subit une augmentation rapide,
ainsi que nous l'avons en perspective par le cours naturel
des cboses et surtout par les nouveaux besoins que vont
crêer cbe? nous l'èlablissoment des cbemins do ker, alors
décidément la position deviendra effrayante et le remède

peut-être inpossible. Nais ^j'en ai asse? dit, Nessieurs et
cbers collègues, pour vous convaincre de la nécessité et
du devoir qu'il a pour cbacun de nous à répandre par
tout la vérité sur l'êtat réel des forêts do notre obère
Suisse, à combattre les préjugés qui existent encore, à

dissiper les illusions que l'on se kait sur l'êtat réel des

cboses, l'ignorance oû l'on est sur les dangers du main-
tien du statu quo, à faire sentir le besoin de reformes dans

notre partie, à engager lcs gouvernements do nos cantons
à user do leur initiative, pour revoir et pour comploter,
dans la mesure des besoins que cbaeune d'elles en êprou-
vent, nos diverses législations forestières.

d'aurais encore beaucoup de cboses a dire sur ces ma-
tières; mais ^e me suis dê^à bien étendu, en égard au

temps dont ^jo puis disposer. Les matières sont du restes
toujours s l'ordre du piur do nos discussions; les pages
de notre journal leur sont aussi ouvertes. IVous pourrons
donc aisément ^ revenir.

Lien que notre leuimal ait annonce la perte doulou-
reuse que la société des forestiers suisses a faite on la

personne do deux de ses membres bonoraires, Messieurs
lîastbofer et ^oetl, qu'il me soit néanmoins permis, ltles-
sieurs et cbers collègues, de pa^er en terminant, un court.
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mais ^usts tribut de regrets à Is mémoire de ces bommos

eminents.
Im premier kut dien eonnu parmi nous, au nombre

desquels il compte plusieurs disciples. klusieurs d'entre

nous ont pu voir l'snnèe dernière une partie du résultat
de ses travaux, en visitant la montagne du petit kugen
près d'Interlalien. (les belles cultures subsistent comme

un monument remarquable que lìastboker a èlevè lui même
à sa memoirs et elles inspirent au forestier qui les visite,
le regret que leur autour les ait quittées dans la l'oroe do

l'âge, pour revêtir d'autres fonctions, qui vraisemblable-
mont, en cbangeant complètement son genre do vie, ont
contribué à allaiblir sa santé et à lui procurer les années

de pénible et douloureuse existence qui ont terminé sa

carrière terrestre.
Im mort de Monsieur ?oetl, enlevé à sa patrie et à

ses amis, est d'autant plus à regretter que placè comme
il l'ètait, cot babile forestier, si expérimenté dans le
traitement des forêts des bautes montagnes, pouvait rendre
pondant longtemps encore de vrais services à son pa^s
et a la science.

lVotre société a perdu un de ses membres elfectiks,
Mr. lìaucb, administrateur des korôts à viessenbolen, en

Iburgovie.
'l'rois membres ont quitte la Suisse; trois autres ont

envoyé leur démission.
Llle comprend su^ourd'bui deux membres bonorsires

et cent douxs membres eiîsctifs; saurai l'bonneur dans

un instant de vous proposer l'admission d'un nombre re-
jouissant de nouveaux membres, qui compléteront le con-
tingent de la Suisse occidentale.

II me reste maintenant, Messieurs, à me recommander
à votre indulgence, dans l'oxercioe des fonctions élevées
auxquelles vous m'ave? fait l'bonneur de m'sppeler; sur
quoi ^e déclare ouverte la neuvième session de la société
des forestiers suisses.
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b,o président propose ensuite l'sdmissiou do vinAt

deux nouveaux membres 6e la société. Ils sont admis à

l'unsnimite. I>eurs noms se trouvent dans le rôle des

membres, c!-zoint, en Aios caractères; les noms précèdes
d'un asteriguo sont ceux des membres gui ont assiste
à la réunion.

Namensverzeichmß

der

sämmtlichen Mitglieder des schweizerischen Forstvereins,

im Juni 1853.

I. Ehrenmitglieder.
Nr. Herr

1. ?arade, Direktor der Forstschule zu Nancy in Frankreich.
2. Wedekind, v>, Oberforstrath in Darmstadt, Großherzog-

thum Hessen.

II. A k t i v m i t g l i e d e r.

Nr. Herr Aargau.
1. Andreö-Dürr, Forstverwalter in Aarau.
2. Baldinger, Geometer in Baden.
3. Baur, Forstinspcktor in Sarmenstorf.
4. Dießbach, v., Gutsbesitzer in Liebegg.
5. Gehret, Forstrath in Aarau.
6. ^ Greycrz, v., Walo, Forstverwalter in Lenzburg.
7. Hansli, Forstverwalter in Rheinselden.
8. Herzog, Theodor, Landwirth in Aarau.
9. Koch, I. I., Forstinspektor in Frick.

19. Lindemann, Regierungsrath in Aarau.
11. May, v., Ed., Oberst, Gutsbesitzer in Schöftland.
12. Mcisel, Forstinspektor in Leuggern.
13. Merz, Forstinspektor in Menzikon.
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Nr. Herr
14. " Reinle, Forstinspektor in Stein bei Rheinfelden.
15. Ningier, Forftverwalter in Zofingen.
16. Rüscher, Forstverwalter in Lauffenburg.
17. Stäbli-Jäggi, Forftverwalter in Brugg.
18. Wietlisbach, Forstinspektor in Bremgarten.

Basel.
19. * La Roche-Gemuseus, Forstwirth in Basel.
29. Naehr, Stadtförster in Basel.
21. Strübin, Forftverwalter in Liestal.

Bern.
22. Aeberhardt, Forstgeometer in Kirchbcrg.
23. ^inust, Oberförster in Pruntrut.
24. Lourquin, Gemeindsförster in Sombeval.
25. Brofsard, Gemeindsförster in Münster.
26. Burger, Stadtförstcr in Burgdorf.
27. Falkner, Förster in Bern.
23. " Fankhauser, Oberförster in Jnterlaken.
29. " Grastenried, v>, Stadtforstmeister in Bern.
39. 1î>oot-?u85»vsnl, Förster in Bern.
31. lallisoini, Gemeindsförster in Bressancourt.

»'32. Jseli, Förster in Fraubrunnen.
33. Juker, Unterförster in Lausten.
34. König, Förster in Köniz.
35. Koller, IiiiAUllier-korgstisr à Alontsövelier.
36. Manuel, Oberförster in Burgdorf.
37. Mrokmnc!, gewesener Kantonsforstmeister in Bern.
33. Marquard, Oberförster in Bern.
39. Aoniner. Oberförster in Thun.
49. Müller, Oberförster in Nidau.
41. Müller, Emil, Forstkandidat in Nidau.
42. Neuhaus, Forstverwalter in Viel.
43. Uollier, Förster in Nods.
44. ko)', Oberförster in Münster.
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Nr. Herr
45. Schluep, Förster in Viel.

^ 46. Schneider, Alt-Oberförster in Bern.
47. Stanffer, Forstkandidat in Bern.
48. Vogt, Förster in Bern.
49. Wattenwyl, v., Förster in Bern.

F r e i b u r g.

50. Gottrau, gew. Forstmeister des Kantons, in Freiburg.
51. " kiàttel, Forstinspektor in Bulle.
52. Van dar IVoid, (laiin, gew. Forstinspektor in Freiburg«
53. Von dar >Vaid, (lksrlas, Gutsbesitzer in Freiburg.

(Fortsetzung folgt.)

Wann ist ein Wald haubar?
(Aus den Papieren des alten Forstmannes.)

Da antwortet der Forstmann oft sehr kurz: „Wenn das

Holz das Maximum seines Zuwachses erreicht hat."
Das ist aber keineswegs immer der Fall, vielmehr ist

diese Antwort so einseitig und beschränkt, daß sie den Wald-
besitzer, den man hin und wieder von Forstpolizei wegen dar-
auf hinweiset, unmöglich befriedigen kann! — Wir wollen
diesen Gegenstand aus einem andern Gesichtspunkt beleuchten.

Vorerst kommt es darauf an, ob wir einen Auöschlag
oder Niederwald vor uns 'haben. Bei diesem tritt die Hau-
barkeit in die Epoche, wo der Stockausschlag in voller Kraft
erfolgen kann, was von Holzart, Klima und Boden abhängig
ist. So kann ein aus weichen Holzarten bestehender Nieder-
wald an Flußufern und Auen schon im fünften bis zehnten

Jahre als haubar angesehen werden ").

') Für Korbflechtweiden muß ein zweijähriger Umtrieb eingehalten wer-
den. Kopshclz von Weiden kann alle 4 bis ß Jahre gestutzt werden.
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